
 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL PAR VOIE D’AVANCEMENT DE GRADE 
D’ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2e CLASSE 2026 

 
 

Conventionné avec les Centres interdépartementaux de gestion de la Petite et de la Grande Couronne de la région Ile-de-France 
et le Centre départemental de gestion de l’Yonne  

 

 
 
 

Nombre d’admis à 
concourir 

Nombre de présents 
Nombre de candidat autorisés à 

participer à l’oral 
Nombre d’admis Moyennes des admis 

53 48    

 
 
 


